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Associations de consommateurs – SNCF Lignes Normandes Intercités

Caen le 15 septembre 2010
Participants :

UGB – Martine Portzert

UGB – Bertrand Gouas 
UGB – Francis Viez

UFCS Caen – Noëlle Filliatre 
ADPCR – Jean-Yves Colas 

ADPCR –  Georges Lesaulnier

CTRC Basse Normandie – Françoise Leprince

UFC Que Choisir du Bocage Virois – Lyliane Maincent 

SNCF DLN – Armelle Le Hire Ringenbach

SNCF DLN – Sylvie Putcrabey

SNCF DLN – Aude Rechatin

Compte-rendu
Régularité

Bilan global de la régularité depuis le début de l’année sur Paris Caen Cherbourg
La régularité en cumul à fin août est de  89.8% à 10 minutes.

3 mauvais mois sont à déplorer depuis le début de 2010 sur la ligne :
Février : Intempéries du début d’année (neige) avec limitation durable des trains à 160 km/h, puis 120 km/h pour éviter les bris de vitre (plus de 400 vitres remplacées en 1 mois) ; et avec des rames immobilisées.
Juin-Juillet : Plan de transport fragilisé en juin et juillet par les conséquences du chantier de renouvellement de voies entre Mézidon et Lisieux avec la mise en place de limitations de vitesse non prévues. Ce type de problèmes marque également le début du mois de septembre et devrait perdurer jusqu’en octobre.
En revanche, la régularité atteint 92% au mois d’août malgré des causes externes (accident de personne, présence de tiers et d’animaux dans les emprises) et des travaux de renouvellement de voies.
Bilan global de la régularité depuis le début de l’année sur Paris Granville
La régularité à 10 minutes était de 84% en 2009, et a atteint en cumul à fin août 87,3%.
Le plan d’actions Réagir, qui comporte 71 actions (dont 85% sont mises en place à ce jour) a été déployé à partir de novembre 2009 et a permis de nets progrès. S’ils sont peu visibles sur le début de l’année, en raison d’abord des intempéries puis des travaux sur la ligne, ils sont notables depuis le mois de mai avec 90% de régularité sur 4 mois consécutifs.

Les causes d’irrégularité maîtrisables par le transporteur ont diminué de 44% en 2010 par rapport à 2009. 

Les causes externes restent très importantes, notamment les animaux sur les voies. Une communication est régulièrement faite à ce sujet auprès des agriculteurs et des élus pour encourager les éleveurs à clôturer leurs propriétés. 

Une cause majeure de retard est également la saturation du réseau à l’arrivée à Paris. A hauteur de Plaisir, avec un train toutes les 2mn en période de pointe, on comprend la fragilité du système.

Cas particulier de la gare de Vire : à deux reprises, le train ne s’est pas arrêté en gare de Vire. Les associations souhaitent savoir ce qu’il s’est passé et connaître les actions correctrices mises en place.

Les omissions d’arrêt sont relativement rares et peuvent résulter d’erreur dans la fiche train du conducteur, de faute d’inadvertance des conducteurs, d’une mauvaise visibilité de la signalisation (mauvaises conditions météo, végétations excessives, …). Suite à un incident de ce type, les actions suivantes sont mises en place : vérification de la connaissance de ligne par les conducteurs, modifications de signalisation, élagage pour mieux dégager certains panneaux, …
Matériel

Voitures à compartiments 
Dix voitures à compartiments ont été mises à disposition du TC de PSL pour compenser l’absence des voitures UFR en cours de rénovation (Basse-Normandie, et maintenant Haute-Normandie). Elles sont utilisées ponctuellement les week-ends (depuis le jeudi soir et jusqu’au lundi) pour « forcer » les rames le nécessitant (c'est-à-dire ajouter des voitures supplémentaires).

En Basse-Normandie, les dernières voitures UFR ont été intégrées progressivement aux rames commerciales et leur fiabilisation est en cours avec notamment des problèmes liés à la porte, fabriquée spécialement pour cette voiture.
Voiture UFR (utilisateur de fauteuil roulant)
Les associations plébiscitent cette voiture qui permet d’accueillir des voyageurs handicapés et s’adapte à tous types de handicap, y compris aux personnes en fauteuil roulant. Le bouton d’appel du contrôleur dans les toilettes est jugé très utile.
Toilettes

Les associations signalent que les verrous des portes des toilettes se bloquent fréquemment coinçant alors des voyageurs dans les toilettes. La direction de lignes n’avait pas connaissance de ce problème et en fera part au technicentre afin qu’une attention particulière soit portée aux verrous.

Les associations signalent également un manque d’eau récurrent dans les toilettes en particulier en raison des canalisations en mauvais état (fuites).

Mises à quai tardives
Une rame de réserve Corail est arrivée depuis le début du mois d’avril, afin de limiter les mises à quai tardives. En cas de problème sur la rame prévue, elle peut être remplacée sans perte de temps par la rame de réserve. Cette rame est composée de voitures non rénovées et peut être utilisée indifféremment sur la Haute ou la Basse-Normandie.

De plus, une rame de réserve à deux niveaux pour la Haute-Normandie a été mise en place en septembre. L’arrivée de cette réserve supplémentaire permettra d’avoir une disponibilité plus importante de la rame de réserve Corail pour la Basse-Normandie. 
Propreté
La propreté extérieure des voitures reste insatisfaisante, en particulier celle des « main-montoires ».
Malgré des travaux de réparation de la machine à laver au technicentre de Paris St Lazare, des problèmes persistent sur les installations (impossibilité d’activer le produit nettoyant). 
Le nettoyage sur le site du Technicentre est très complexe toutes les voies n’étant pas adaptées à l’intervention du personnel de nettoyage. Des études sont en cours pour éventuellement décentraliser tout ou partie des opérations de nettoyage sur un ou plusieurs autres sites normands. 
Cas particulier de Paris Granville 

Les rames sont nettoyées à proximité de Paris (machine à laver à Vouillé), et sommairement à Granville (par les agents au balai brosse).

Les associations font remarquer que le matériel vieillit mal : peinture, sièges… En outre, les associations signalent que pour les rames Champagne Ardennes, la première classe n’est que très peu distincte de la seconde (4 sièges de front). En fait, dans les parties de 1ère classe de ces rames « 72 700 » rachetées au TER Champagne Ardennes afin d’augmenter notre parc, les deux rangées extrêmes comportent 3 fauteuils de front et les 4 autres en comportent 4.
Travaux

Les associations souhaitent connaître la cause de la fermeture de la voie entre Lison et Cherbourg pendant une semaine fin août. La fermeture de ce tronçon de voie était la conséquence de travaux dits de RVB (renouvellement de voie et ballast). 
Les voies appartiennent à RFF qui est le propriétaire et le gestionnaire d’infrastructure. Pour ce type de chantier, les transporteurs subissent les choix et les normes de RFF. En fonction des plages horaires de fermeture des voies, les transporteurs s’adaptent en proposant par exemple des transports de substitution sur une partie du trajet. 
Toutefois, il est à noter que les travaux sont absolument nécessaires au bon fonctionnement de notre réseau et que la décision de fermer une voie n’est jamais prise à la légère.
De plus, afin de limiter l’impact pour les voyageurs, les travaux sont, le plus souvent possible, réalisés de nuit.  Cependant, pendant la journée des limitations de vitesse sont souvent mise en place sur les portions de voies en travaux ; et lorsque des aléas surviennent pendant la nuit, les voies sont rendues tardivement et les premiers trains du matin sont retardés. Il est tout  à fait possible que plusieurs trains de suite soient impactés un même matin (réaction « en chaîne »). 
Desserte

Arrêt supplémentaire à Bernay

L’UGB souhaite connaître la possibilité d’un arrêt à Bernay du train de 17h10 pour Cherbourg. La DLN explique que les gares de Bernay, Evreux et Lisieux sont desservies par un train à l’heure pendant la pointe (départ à H+45) et qu’il reste de la capacité dans ces trains (en particulier les mardis, mercredis, jeudis).
De plus, la desserte de ces gares par un train Paris Cherbourg est contraire à la politique cadencée. Par ailleurs, étant donné qu’une modification de la politique d’arrêts ne saurait se limiter à Bernay, mais devrait intégrer les 3 arrêts, cela dégraderait de manière importante le temps de parcours pour les voyageurs souhaitant se rendre à Caen directement ou à Cherbourg donc le service offert à ces clients. Enfin, le 17h10 est très plein le vendredi soir et il serait donc contre productif d’offrir des arrêts supplémentaires ce soir là.
Fréquentation

En réponse à une interrogation des associations qui remarquent des trains de plus en plus chargés en pointe, la comparaison des comptages montre une fréquentation équivalente pour les premiers semestres 2009 et 2010.
Desserte ST Lô

Les associations demandent le bilan des trains directs Paris St Lô.
· un aller retour quotidien du lundi au vendredi

· train 3334 départ de St Lô 6h52 arrivée PSL à 9h57

· train 3353 départ PSL 18h45 arrivée St Lô à 21h40

· un aller le samedi

      train 3337 départ PSL 9h45 arrivée St Lô à 12h40

· un retour le dimanche

train 3350 départ St Lô 18h19 arrivée PSL à 21h16

bilan de l’expérimentation :

- communication : une communication large a été mise en pace et la desserte Paris St Lô bénéficie d’une bonne notoriété


- fréquentation : après plus d’un an et demi d’expérimentation, la fréquentation ne décolle pas, en particulier en semaine : environ 40 voyageurs au départ de St Lô sur le 3334 et seulement 15 sur le 3353 à l’arrivée à St Lô.


- desserte alternative : les possibilités de desserte alternative ne sont pas satisfaisantes : prolongation du 3351 jusqu’à St Lô le soir : il est impossible d’accueillir à St Lô dans de bonnes conditions de sécurité le train 3351 qui comporte 11 voitures ; le 3332 amorcé à St Lô le matin partirait trop tôt.

Les partenaires financeurs de ce train ont donc convenu que la fréquentation était insuffisante en regard des coûts et qu’il était préférable d’arrêter l’expérimentation.

A noter : Il n’est pas prévu de suppression de train au changement de service. La seule modification de desserte est la limitation des trains Paris>St Lô à Paris>Caen et des trains St Lô>Paris à Caen>Paris. 
Desserte TVG

Une réunion pour dresser un premier bilan de l’expérimentation sur les 2 TGV normands a eu lieu le 21 septembre, parallèlement à la rencontre des associations avec la direction de lignes. 
Tarification

Bilan sur le tarif Optiforfait 
Le lancement du produit en 2009 a bien fonctionné. Après presque 1 an et demi, le produit reste dynamique et fait l’objet d’un plan marketing pour soutenir son développement.
Les associations font remarquer que la carte d’abonnement n’est pas toujours bien lue par les outils « accelio » des contrôleurs.

Le tarif forfait est toujours commercialisé même si la règle de dégressivité a évolué. Ainsi, à compter du 1er avril 2009, les abonnés Forfait à parcours déterminé sans parcours sur ligne(s) à grande vitesse ne bénéficient plus de la dégressivité des prix. Une exception est faite pour les abonnés ayant souscrit à un forfait mensuel à parcours déterminé sans parcours sur ligne(s) à grande vitesse avant le 1er avril 2009 sous réserve du respect de la consommation annuelle minimale à savoir un minimum de neuf forfaits mensuels par an.

Le non respect des obligations de consommation annuelle minimale (à savoir l’achat d’un forfait mensuel par an) fait perdre définitivement à l'abonné concerné le droit à la dégressivité.

Questions spécifiques de l’UGB

Un abonné forfait Bernay-Le Stade via PSL changeant de lieu de travail pour Gennevilliers va devoir transformer son abonnement forfait en Bernay-PSL : va-t-il perdre son tarif 3ème palier ? 

Non, il conserve son ancienneté. En effet, le « tarif voyageurs » précise que « si le client a acheté des forfaits mensuels sur plusieurs relations, tous sont pris en compte dans le calcul de l’ancienneté ».
Si le tarif Fréquence est annoncé avec 50% de réduction, comment se fait-il qu’un tarif plein    à 20€50 revienne à 10€30 en Fréquence ? 

Contrairement à ce qui a été annoncé en réunion, le principe de l’arrondi appliqué pour les réductions  est d’arrondir au décime d’euro supérieur après application du coefficient réducteur (voir le volume 2 du « tarif voyageurs »), ce qui est bien le cas du parcours Paris Bernay évoqué par M. Viez. Avec toutes nos excuses pour cette confusion (la règle du décime inférieur s’applique dans d’autres cas). 

Billet acheté par M. Viez sur le trajet Rouen Rive Droite – Douai en 1ère classe pour un voyage le 25 août (billet ouvert en période bleue avec carte 12-25) alors que la première classe n’est pas disponible sur ce parcours. 

Après vérification auprès du TER Haute Normandie, la première classe n’est en effet pas disponible dans les trains de la ligne Rouen Lille. Il est possible que certains vendeurs ne le sachent pas (notamment en été avec l’arrivée de saisonniers) ce qui peut expliquer ce problème. Il est alors conseillé au client concerné de faire annoter son billet par le contrôleur de manière à se faire rembourser la différence de tarif à l’arrivée.
Questions diverses
Grands départs
Les associations ne comprennent pas les actions menées par Intercités lors des week-ends de grands départs (Pâques Ascension et Pentecôte).

Pour ces week-ends, des clients occasionnels ont réservé l’intégralité des places disponibles à la réservation sur un grand nombre de trains. Afin de prendre en compte la problématique « billets ouverts »  et celle des abonnés, 2 voitures de ces trains ne sont pas ouvertes à la réservation. Toutefois, lors des grands départs, ces 2 voitures ne suffisent pas toujours en raison de la forte affluence de voyageurs porteurs de ce type de titre, alors même que toutes les autres voitures sont déjà pleines.

Dans ce contexte, le but du « filtrage » réalisé à l’occasion des week-ends de ponts était double. Avant tout il consistait à garantir leur place assise aux clients ayant pris une réservation, en orientant les autres clients vers les voitures non réservées. De plus, il permettait de vérifier que tous les voyageurs accédant au train étaient bien munis de billets (en effet certains profitent des trains très pleins pour frauder pensant que le contrôleur ne passera pas).

Les associations avaient été préavisées u risque encouru lors des grands départs par un mail invitant les abonnés à prendre une réservation pour les 2 jours concernés. Les associations font remarquer qu’il faut fortement anticiper pour acheter des réservations à ces dates (plusieurs personnes ont essayé mais sans pouvoir en obtenir).
Téléphone dans les voitures

Les associations souhaitent savoir si le contrôleur est en droit de verbaliser un usager utilisant son téléphone portable dans la voiture et non sur la plateforme.
Le contrôleur peut en effet appliquer des amendes dans le cas d’infractions dites « non tarifaires ». Ce sont des attitudes qui causent une gêne aux autres voyageurs : par exemple l’usage d’un téléphone portable dans une voiture (« usage abusif d’un appareil sonore », le montant de l’amende est de 45 euros) ou le fait de poser ses pieds sur une banquette. Dans le cas du refus de régler l’amende,un PV est dressé.
Gares

Accessibilité PMR de la gare de Vire 
Les travaux déjà réalisés en gare de Vire ne concernent que le bâtiment voyageurs ; comme pour toutes les gares rénovées, des aménagements pour les PMR (guichets accessibles pour les personnes en fauteuil, …) ont effectivement été mis en œuvre.

Rappelons que l’accessibilité des quais n’est pas du ressort de la SNCF mais de RFF qui a mis en place un programme pour équiper les gares du territoire bas-normand en accord avec le CRBN.

Toutefois, dans une phase provisoire, il est prévu de créer un accès direct sur le quai opposé au bâtiment voyageurs par un portillon ; ceci permettra d’éviter d’emprunter la passerelle. La mise en service devrait intervenir fin octobre-début novembre.

Horaires d’ouverture de la gare de Flers 
Les associations souhaitent savoir pourquoi cette gare n’est pas ouverte pour le premier train. Pour des raisons financières, la politique de l’entreprise n’est pas à l’heure actuelle d’ouvrir les points de vente du 1er au dernier train (ou bus). Toutefois, afin de permettre aux clients d’acheter un titre à toute heure de la journée, un automate de vente (DBR) est accessible en permanence sur les quais de la gare de Flers.

Sujets spécifiques à la ligne Paris Granville

Les associations regrettent l’absence de contrôle systématique dans les trains de la ligne. Même si un contrôle exhaustif des clients n’est pas toujours possible, notre ambition est de contrôler a minima dans tous les trains. 

Les associations jugent que l’information en situation perturbée notamment dans les trains est insuffisante.
Ce sujet de l’information à bord et dans les gares est un axe fort de travail de la SNCF pour lequel un certain nombre d’actions sont mises en œuvre. Pour Paris Granville, l’action phare est le déploiement d’un outil qui permet de donner des indications en temps réel sur la situation perturbée dans toutes les gares de l’axe.

La direction de lignes rappelle aussi l’existence d’un blog de ligne qui permet d’obtenir des informations sur des événements apparus sur la ligne : http://www.maligne-intercites.com/paris-granville

Question au sujet d’une cliente effectuant un trajet TER Rhône-Alpes + TGV Lyon-Paris + Intercités Paris-L’Aigle qui a eu 2 h de retard à l’arrivée à Vire du fait d’un retard sur son premier train. Cette cliente n’a pas été dédommagée malgré un courrier au service clientèle.
Cela est normal, en effet la politique de compensation s’applique à tout client dont le voyage est effectué en train Grandes Lignes (dont Intercités) mais pas aux trains TER (les dispositions du règlement européen relatives aux compensations en cas de retard ne s’appliquant pas pour ces trains). Dans le cas d’un parcours mixte Grandes Lignes et TER (c'est-à-dire lorsque le voyage sur un train Grandes Lignes comporte, en aval ou en amont, l’utilisation d’un train TER) le train TER est alors considéré comme un « parcours d’approche ». Le retard du voyageur, supérieur ou égal à 30 minutes  par rapport à l’horaire indiqué sur le billet (ou communiqué au client pour un train non soumis à réservation obligatoire), devra être dû au retard du train Grandes Lignes ou Intercités pour que l’EHG s’applique.
